
CONSEIL	DÉPARTEMENTAL	DU	GARD

Le	Conseil	départemental	du	Gard	renforce	son	action	au	service	des	habitants	et	des	territoires

Réuni	en	Commission	permanente	le	20	février	2026,	le	Conseil	départemental	du	Gard	a	adopté	près	de	24	M€
d’aides,	dont	plus	de	21	M€	en	subventions.	Ces	décisions	s’inscrivent	dans	la	continuité	du	Budget	primitif	2026	et
traduisent	une	ambition	constante	:	agir	concrètement	pour	améliorer	la	qualité	de	vie,	renforcer	la	solidarité
territoriale	et	préparer	un	avenir	durable	et	attractif.

Publié	le	20/02/2026	--	Temps	de	lecture:	5mn

Logement	social	:	une	des	priorités	de	la	solidarité	départementale
Le	Conseil	départemental	du	Gard	réaffirme	son	engagement	en	faveur	du	logement	social,	un	enjeu	majeur	dans
un	département	où	la	demande	reste	très	supérieure	à	l’offre.	De	nouveaux	projets	(1,65	M€	investis)	verront	le
jour	dès	2026	et	des	moyens	importants	(1,4	M€)	sont	consacrés	à	la	rénovation	du	parc	existant	et	à	la	lutte
contre	la	précarité	énergétique.	Un	effort	particulier	(6,2	M€)	est	par	ailleurs	déployé	pour	accompagner	les
personnes	âgées	et	en	situation	de	handicap,	avec	la	modernisation	d’établissements	et	le	soutien	à	des	solutions
d’habitat	inclusif.

	

Agriculture	:	répondre	à	l’urgence	et	préparer	l’avenir
À	la	veille	du	 Salon	International	de	l’Agriculture ,	le	Conseil	départemental	renforce	son	soutien	au	monde
agricole	avec	une	enveloppe	de	285	772	€	dédiée	aux	filières	locales,	aux	circuits	courts	et	à	la	souveraineté
alimentaire.	Deux	nouveaux	projets	alimentaires	territoriaux	(Causses	Aigoual	Cévennes	–	Terres	Solidaires	et
	Gard	Rhodanien)	rejoignent	la	stratégie	alimentaire	gardoise,	tandis	que	la	marque	“Le	Gard,	Militant	du	Goût”
continue	de	valoriser	l’excellence	des	productions	locales.

Grâce	aux	cantines	scolaires	et	à	l’UCL,	chaque	repas	servi	aux	collégiens	devient	un	soutien	concret	aux
producteurs	gardois.

Des	actions	ciblées	visent	également	à	soutenir	l’élevage	et	à	accompagner	les	transitions	indispensables	face	aux
défis	climatiques	et	économiques.

Un	territoire	accompagné	dans	toutes	ses	dimensions

D’autres	actions	majeures	ont	également	été	votées	lors	de	cette	séance	:	accompagnement	des	projets
communaux,	développement	touristique	durable,	soutien	aux	festivals	et	aux	initiatives	culturelles,	actions	en
faveur	du	sport	pour	tous,	et	déploiement	du	Plan	de	transition	énergétique	2026‑2030.	Avec	près	de	24	M€
engagés,	cette	séance	traduit	une	ambition	claire	:	améliorer	la	qualité	de	vie	des	habitants	et	construire	un	Gard
solidaire,	durable	et	attractif.

Malgré	un	contexte	national	incertain	et	les	tensions	financières	qui	pèsent	sur	les
Départements,	le	Conseil	départemental	du	Gard	poursuit	son	engagement	:	investir,	soutenir,
innover.
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Conseil	départemental	du	Gard

Lundi	au	vendredi
■	Hôtel	du	département	:	de	8h00	à	17h00
■	Maison	départementale	:	de	8h30	à	12h00	et	de	13h30	à	17h00
■	Standard	Tél.:	8h30	à	12h30	et	de	13h30	à	17h30.

2	rue	Guillemette	-	30044	Nîmes	Cedex	9

04	66	76	76	76

Suivez-nous

https://www.gard.fr/
tel:0466767676
https://www.facebook.com/legard30/
https://www.instagram.com/le_gard
https://www.linkedin.com/company/legard30/
https://www.youtube.com/c/conseildepartementaldugard

